
Pour rejoindre ce dispositif et devenir vous-même voisin vigilant, il vous suffit de

remplir le coupon en dernière page et le retourner en Mairie - Cabinet du Maire,

Centre administratif Jacques Broz, 31 rue de Milly, 91540 Mennecy.

Depuis 2013, la Municipalité a installé le dispositif de participation citoyenne
appelé "Voisins Vigilants".
Structurée par secteurs d'habitations, cette organisation repose sur l'action
bénévoles de voisins référents et de voisins vigilants.

Grâce à cette solidarité et à une relation organisée avec la Police Municipale et la
Gendarmerie Nationale, la lutte contre les cambriolages et certaines incivilités
est plus efficace.

Ce dispositif est générateur de sécurité, de tranquillité et de lien social. Sur la
commune, il couvre déjà une quinzaine de quartiers et d'autres sont à venir.

Protégez vous et les autres

Voisins Vigilants



Placez une sirène extérieure bien visible de la voie publique, sur la partie haute de votre habitation,

pour un effet dissuasif maximal. Les cambrioleurs préféreront s'attaquer à un pavillon non protégé.

S'équiper d'un système d'alarme :

L'efficacité d'un système n'est plus à prouver : 95% des tentatives d'effraction sont stoppées par le

déclenchement d'une sirène extérieure et intérieure. Il existe des systèmes d'alarme de toutes sortes et à

tous les prix : systèmes sonores, transmissions téléphoniques, détecteurs de mouvements, avec ou sans

télécommande... Le plus cher n'étant pas forcément le plus efficace !

Rentrez systématiquement votre voiture dans votre garage.

Fermez les portes, relevez les vitres et ne laissez jamais les clés sur le contact, même dans votre garage.

Ne laissez pas les documents officiels du véhicule dans la boite à gants.

Rangez les clés de votre véhicule afin qu'elles ne soient pas à la vue de tous.

Si vous êtes équipé d'une alarme, branchez toujours le rez-de-chaussée ou le sous-sol si votre système

et la configuration de votre habitation le permettent.

Vérifiez toujours que votre habitation est fermée à clé.

Prévenir le home jacking :

Le mode opératoire de ce type de vol est bien connu : des voleurs s'introduisent la nuit dans votre
habitation pour s'emparer des clés de votre véhicule et repartir avec, sans avoir eu à l'ouvrir par
effraction.

Vérifiez bien la fermeture des portes, des fenêtres, des volets et renforcez la sécurité (modèles blindés,

serrures de sûreté, vitres anti-effraction, volets au rez-de-chaussée...)

Protégez les fenêtres sans volets (toilettes, salle d'eau...) avec des barreaux pour éviter que quelqu'un

puisse s'y faufiler.

Fermez les rideaux et les volets avant de quitter votre domicile.

Pour les pavillons, ne laissez rien dans le jardin qui puisse servir d'outil pour pénétrer par effraction

(pioche, pelle, échelle...).

Vérifier portes, fenêtres et serrures :

Rien ni personne n'empêchera des cambrioleurs décidés et bien outillés de s'emparer du bien
d'autrui et aucun dispositif n'est à priori inviolable. En matière de prévention, l'essentiel est de faire
perdre du temps pour décourager les malfaiteurs occasionnels ou pressés !

Conseils utiles



Ici les voisins sont

vigilants, ça rassure.

Évitez de conserver des objets de valeur à votre domicile, confiez-les à des personnes de confiance.

À défaut de pouvoir les mettre en sécurité, pensez à les photographier et relevez les numéros de série

pour simplifier les recherches, en cas de vol et pour votre assurance.

Un coffre-fort scellé au sol dissimulé dans un endroit discret offre également un maximum de sécurité

pour les biens qui vous sont plus chers tels que bijoux, numéraires et autres objets de valeur.

Protéger ses biens : 

Demandez à un voisin de venir régulièrement relever le courrier pour ne pas qu'il déborde de votre

boîte aux lettres.

Ne laissez pas de message sur votre répondeur indiquant les dates de votre absence. Si possible, faites

un transfert de votre ligne téléphonique vers votre lieu de vacances, chez des parents ou des amis.

Tâchez de faire entretenir la pelouse et les plantes visibles depuis la rue.

Installez des lampes à minuterie aléatoire pour donner l'impression que votre habitation est toujours

occupée. En cas d'absence prolongée, vous pouvez également demander à la Police Municipale et/ou à

la Gendarmerie Nationale de surveiller votre habitation en y effectuant des passages aléatoires, dans   le

cadre de l'Opération Tranquillité Vacances (informations au 01 69 90 00 00 ou au 01 64 57 22 22).

Informez le voisin référent de votre secteur d'habitation si le dispositif "Voisins vigilants" est en place.

Effacer les indices d'absence :

L'environnement extérieur de votre maison peut indiquer que vous êtes absent... et donc inciter des
voleurs à passer à l'acte.
Il faut donc veiller à supprimer tous ces indices :



Informations et conseils :

Police Municipale 
7 rue de l'Arcade

Tél : 01 69 90 00 00 (du lundi au vendredi de 9h à 17h)
pm@mennecy.fr

Gendarmerie Nationale
Avenue de Villeroy

Tél : 01 64 57 22 22 ou le n°17 24h/24h

Nom : ......................................................................................

Prénom : ......................................................................................

Adresse : ......................................................................................

Mail : ...................................................................................... 

Tél portable * : ......................................................................................

Voisins Vigilants
- Coupon réponse -

* Il est nécessaire d'avoir un téléphone portable pour les envois de SMS

Si vous êtes témoin d'un cambriolage ou si vous remarquez un fait anormal chez des voisins absents,   ne
manifestez pas votre présence, n'intervenez pas mais alertez la Gendarmerie ou la Police Municipale.

En cas d'agression, n'opposez aucune résistance : votre vie est plus précieuse que vos biens.

Mémorisez le signalement des agresseurs et les caractéristiques de leur véhicule.

Prévenez la Gendarmerie Nationale en composant le n°17.
Ne touchez à rien afin d'éviter d'effacer toute empreinte ou indice.

Le dépôt de plainte intervient dans un deuxième temps auprès de la Gendarmerie Nationale.

Si vous êtes témoin ou victime :


